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DE QUJEBEC

Le traité de 1?G3 et le. libre exercice de la religion catholique an

En 1763- le traité de Parie céda le. Canada à la Grande-Breta.
gne. Co traité renferme unù clause relative' i l'exercice do la
religion caffiolique dont voiei.la.teneur:-

"4 IDe son côté, Sft Majesté convient d'accorder aux hiabitants du
«Canada la liberté do la reficiion cath olique~ En eonséqec

" llo donnera les ordres les plus prci et les plus effectifs pour-
«que ses nouveaux sujets catholiques romBins puissent prdfasser
"le culte de leur religio-n selon le 'rite do,,l'égliso romaine, on

t-an que le permnettent les. ois dia la Grande-Bretagne.
Comment cette.sîulto doit-elle ètre interprétée ? Nous -ne

pouvons mieux faire que dù, deth«nder à nos jurlÉconsurtes la
réponse h cette question.

Io Dansz. ute- c-iaize 'inte7iiée par "L améw! et al. va Evans "

pour o1ltenr'la nullité d'un niariagre bt)ntrautd entre deuX catho-
1ique en présenbe d'un minitWre protestant, le ju-ge 'Papineau,
dovant qui la pause ,tété instrtiite en preniiler lieu, a etn l'occasion
do traiter cette importante qucsei., et s'est cXprima cnnxe suit
en rendant-son jugement, le 31 mars; 1889: Il'Inutile d'1établir ici-
"que la reiincatholique romaine et son plein, entier etlie

-exercice ont-été reconnus dans ce pays, et garaintis- par la foi
"des traités confirmés. par l'acte impérial de 17>14, si Fouvent cité
"deývant' nos tribunaux, sous le nom d'Acte de Québec. La'plus
"foi-te partie donotre législation civile se r.a.ttache- à ce fait ét en

'Gest la conséquence nécessaire ..... f (Voir 24 L., C. J.- 235)
2o Plu3 tard-, en décembre 1881, la MêmO 'cztUse est VenUÔ --

--devant le juge Setté qui, àio or s'est 'Prononcé dans le même
sens. *et avec encore plus d'é'nergie, -comme nnus-allons le Výoîr en
lisant ce qu'il a dit:

XO 10-S novembre 1890.-



110 L SEMbAINE r,.LIGIEus5E

16 Nais les articles des capitulations de Québec et de Montréal
"av *aient stipulé que Io libre exeroice du la re *lgion catholique

«"scoit cornservé aux habitants9 do la coloie, et les gé&érauý-
«anglais, au nomde lotir soLýyerairie, avaient accédé à cette col-
"dition. Aussi cette stipulation fut-elle formellement renouvelée
<~par le traité définitif de paix: sig-né le 10 février 1763. -11 mei'ait

"inutile de recommencer ici les disertations.- sàrns noiiibre faites
"sur la portée' de cette stipulation. L'hitatoire constate, il est vraj,
'qu'à certai nôs époques d iffici les des esprits étroits et préjugésè

"o ônt -vbulu faire subir A cette concession si précieuse -que IlEtat
Ilsouverain avait fait aux catholiques de ce pays, dos restrictions
Cqui en auraient sterilitié lée, résultats ; mais le bol) sens,-la. l'Gy.
<auté et la largeur de vues des hommes d'ELtat anglais opt depuis
longtemps fait justice de cos mesquines prétentions. Le traité

"de ces8ion a donc gAraniti aux- catholiques du Canada le libre
eoxercice de leur religion, c'est-R.dire la liberté *religieuse la PILn

"complète, la pilus large et la plus fécondo ... (Voir 25 L. C'.
J., page 261).

Slo Tout récommonty le 14 décembre 18àk, le juge Cimon, en
rendant jtugement dans la célèbru cause de Pierre Miehaud et al,
vs Joseph Levasseur,' s'est exprimé comme suit sur la même
question:

"Depuis q-lc le Canada a été cêdé à l'Angloterrê on n'a adoptà
"aucune lui dalis le but ide restreindre la liberté de l'Egli8e ;-iIu

",contraire toutes les lois tiviles qui concernent 1'Eglise,'sont
une reconnaissance constante de ette liberté- et toujours don-

"nées pour reconnalîti e et aider l'autorité etclésiastiq&e-, Ou, corn-
meledît le pr«éambule de I'Ord. 2 Vîct. ch. 29, orl eo

"et le botbèur. des rsujets 'cathliques do Sa Majesté on cette pro-
"vince Et non seulement cette libzrté. est reconnue -et admiser
ruais tout notre droit Public, comme toutes les lois Radptées ici

"au sujrt du tempoyel de o'laie reconnaissent que 'Eglise es.t
Urie in£titutiou ayAnt, técessairement dans son sein tous les élé-.
muents pour oa gouverne, lot pouvant adopter toutes les régles
requises pour la gouverfie -de ses fidèles "e.

4o Dans uan rnénemoire sur le, Statut de QuéLSeo, ch.. 13, année 1888,
iaiitulé: "Acte relatif au. rï4lemont de- la question des. biens des
Jésuites ",le ministre. de la jus-tice p6ur le Canada, c6mmentant
cette clause du traité de 11l63, s'oxpxirno également dans le même-
sens:

<La restriction, dit-il, 'contenue dans les termnes Il cr tnnt que
le permettent les Icis (le lGne-otge"a été universelle-
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t ~LA SEMAINfE RýELIGIEUSE311

~ment interprétée comme voulant dire eon autant que- cos loi .S
~le pormettent dans les-colonties"'

D' est important de remarquer que, dans ce Mémioire, le minilstre

de la justice a parlé au nom du gouvernement fédéral, et que ce
Mlémoire a été soumis an, gouvernementimpérinl qu'il l'a approuvé.

5o Le ministre die la jtustic a émis ln mêm pnondn o
remarqîuable discours prononcé aux C ommunes d'Ottaw.va, sur la
question desbiens des Jésuites. Dans cette dernière circonstance
il parlaitL encore au nom. du gouver'nement d'Ottawa.2

La question de l'interprétation du traité de 1763 céd.ant définiti-
vemerit -le Citnada à~ l'Angleterre, au nioîns sur-'ce point capital,
est donc maintenant parfaitement hors de discussion. Pn présaence
des autorités que nous venons deciter, et d'înterprétationsa qui
,émanent incontpstaI>letnont do la- froide raison seule et non du
Rentiment,) il est évident qu'on aurait gravement tort d'être -en.
garde contre les conclusions qui dédolent1d'un principe consacré
par notre jurit-prudonce*, et salîonné en outi e par -les -représen-
tants de l'autorité même qu'il lie. Ces conclusions nous ont d'j
fait beaucoup de bien, eans noils falye -aucun mnal que nous sa-
chions du-moins ; les admettre et, les soutenir est un dcvoir,'et en
bénéficier quand il y a lieu, est un droit,.

W&OIJVEÂIJX OEEI(OES -

'Par décret d'e, S. S Léon XI1 en date du 19 a.9oft 18901 la fête
de S. Jean Demilcêne, confe-seur, ,se célébrera le .27 mars, sous le
rite double, en y ajoutant le titre de docteur -ctelle de S. Sylvestre,
-abbé, le 26 nov.emabre, sous le mérne rite.; enfin celle de S. Jean -de
Càpistra «n, c*onfeEseuir, le 26 mars, Éons* ld.ite semi-double.

Les meses et offices respectifs des fctes de ces saints seront
z3bligatoirt's à partir do, 1892.

De plus, à la sixième leçon de l'office -du S. O. do Jésus, on ajou.:
tera une conclusiîon rappelant que le Pape Clément XIII autorisa
pour plusieurs diocèses là eélébration 'd'une fête en- l'honnour du
S. O. de Jésiuu, puis que Pie IX la rendît obligatoire -pour I'Eglice
uni'verselle, enfin que Léon XIII se rendant aux voeux do l:univers'
catholique l'éleva au rite double ddprernière cla&sc.



t 12 ~~~L * ERE~G>5

Nouvelle disposition ail sujet-ile la contrebande

Par une cirecu lairel en date du 30, le cordinal Tuschorecau donne
ià tous les confesseurs do l'archiidiocèse le pouvoir d'absoudra des
fautes commises avant la~ publication do son mandement, on date
du 20 octobre ; miais il maintient la résÔé'vo dos fautes commises
depuis, ou qui se comnùettront dans l'avenir.

Cette réserve tombà : to.Sur l'introduction illégale des bois-song
enivrantes ditils la province do Québec; 2o Suy le secour.3 donné
aux contrebandiers, par exemple, on cachant dans sa maison ou
ailleurs, ou laissant cacher ces boissons, ou bien cri contribuant à
les transportor'pour les soustraire' à la loi ; 3o Sur l'aQhat du ceà
boissons que l'on sit avoir été illégalemnent introdui tes.

L'EgIise catholiquq Cil Suisse. (180O-1890). (1)

Dlans la plupart dos cantons, le placet dea PETtat est exigé pouIr
la publication dcs bulles et brefs4 du Ptipe, pour les documents-
épiscopaux ainsi que pour toutes les Foiitnces rendues p.ar l'auto-
rité diocésaine. C'est cn vertu de cotte mnesukre que certains -can-
tons interdirent un mandemont sur le denier de Saint-Pierre, e6
la publication dlu Syllab~us ; supprimèrent le catéchismo diocé-
sain, défendirent au clergé de se rendre à 1w retraiteecclésiasti-
que, de préclýer plusWlune domi-heure, do chômor'les fêtes sup-
primées par lautorité cilrîle, de publier le dogme -de l'infttilli-bité
et ordonnèrent- d'enterrer avec les cé5rémonies ordinaires les exw
fatnts-morts sftt:5 btiptème, et de lire on chaire, sans aucune réflex-
ion ou commentaire, ,uno longuo diatribecontre le concile du
'Vatican.

Dans le diocèse do Blle, gràee à l'opposition d-esgoutvernemet4it
caintonaux, il n'yeut pendant longteinps ni petits,_ ni grands sénii-
naires. Puis, à la fin d'études f coliires faites le plus9 souvent à-
l'étranger, chaque étudiant salsaiiud i e'présenter devant-

des commis-aires oivila qui décident, sans appel, si'-le eandidat
peut entrer dans J'état ecclésiastique -ou doit en ètro- cxciii. L'é-
vôque n'a rien à y voir.

Il ne peut 1p.as plus élever à si guise les ministres de l>autel ; ar

les EttSts diocé-ainsi, en vertu d'une.-convention Olndestine, se sont
garantis mutuellement le droit 'Oxclus8if dè surveillan ce, le placet

-pour la -nomination du personnel du séminaire -de Soleure, et' la
faculté de piteidro part aux e7xamens par une com missioni nonimnée

(1) Voir a partir du n0 35 (te9O) juqu ce j!9ur.

11 9
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adl hec. C'.ýat encore en vertu-de cela que le canton de Soleure, en
1835) voGulut Imposer commne proLfSgour de théologie morale un
pi-être suspect dans sa foi et ses mSeurs, -On fut donc obligé de
i-etoneaQr au séminaire, et, pendatit 30 anis, les clercs furent obli-
gés d'aller faire leurs études théologiques e. l'étranger.

C'est pourquoi, .de guierre lasso, M1gr Arno'd, r dexè~eévêque
du Bâle,- ee décidia., on 1858, à subir ces dures conditions; mais la
.Saint-Siège désapprouva ha~utement cette 'convention qui sacrifiait
los droitn imprescriptible2 de l'Eglise.LamnèecotlsEtt
diocésains usèrent des conicezsilns ai-rachée à ~Elsdémontre-
combien le S. Siège avait i'àdson. Ainsi, en 18f39, ces" Etat!qnoti-0,

- fiaient Mgr Lachat, tr~oisième éyêque de Bâle, que là théologie
.iàortile dé Gury était interdite pour l'onseignement du géminaire.
Alors, par condescendance, Mgr Lachat remplaça *Gury parle
manuel de Mgr Retirick*; on regarda cet acte comme une pure
moquerie, et d'un irait de plume on supprima le eéminaire,

Une fois ordonnés, les nouveaux prétres, ne sont pas encore sous
la juridiction des évêques, Dlans _la. plupart des cantong, l'Etat
a'est réservé la collation de-8 bénéfices, la nomination et la révoca-

tie. es urset il it mis quelquefois en poqasession du temp~o'e

des paroisses; des prêtrés refus.és -par l'évêque A raison de leur
indignité. Mème *arbitraire pour la révoonation des titullaires eucl*é-
siastiques qui, danls certains.cas, sont nommés pour six ans et
soumis à. la réélection, et qui, dans. d'Liutres, peuvent étre réve-«

-4ués el) tout tcn'ips par les commrunos-. qui les ont élus, et sans
dédommagements.

* fans le cours du sièclé actuelt 'ls catho~lique, en Saisse,
* a été dépiouillée de plusieurs m 'illions do biens-folnds, et on-ne lui

w-apas mênýe Iais,.é l'administration de ce qu.'on, n'u parvolé. Ainsi
dris certains cantons, I'tidministiation de tous -les biens ecclésias.-
tiques est confiée à des laïques qui nie doivent D'ucuif compte
l'évêque. C'est ce -qui fait -que le s -revenus d'un grand nombre
do -Èréberdes et'de chi p5lns st ap -qusaux écoles du goù.
vernement, et que, dans presque totis les cintons, les fonds d'es
'écoles' cthloliques seervent au. sou tien des écoles neutres, que ne'
peOuvent*fr,équenter-los cfttholiquos, et dont le gouvernement nom--
mle les rnaitre., déhoisit, leà livres, et p)roroiit le catéchisme. Mêmec
ue r'écente disposition -interdit uiux-preAtreet aux membres des

corporations religieuses, les fonctions do l'enseig'nement dans lae
écoles d'Etat. C'est donc.-la pe.rlfuction du systèmù maçonnique:
enseignement laïque, obligatoire, qtpýas gratutiit du tout.-

(4 suivre).-

0 -
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Mgrr A. MIeDoneil, ýpl'emior évêque d'Alexandrin, a été sacré le
28 octobre dernier dans a cathédrale par son métropolitain Mfgr
Cleary. Il avait pour évOqueés ùsistants Mlgr O'Connor de Peter-
boro et M1gr Lorrain de Pontiac. Le P. 1Filiàtre, 0. M. I. a préché
on anglais et en français.

iae nouveau diocèso qui com'pïend les comtés do Stormnont, de
Glengarry et le ditit4-lot électoral de Coi-nival], compte seule-
ment 9 paroissés. Il y a àAI exandria environ 500 familles catho-

.liquep, dont 125 sont canadiennes.françaises.

Mgr Cleary a fait don à Mgr MoDoneli de l'anneau que le pro-'
miez éveque de Kingston avait reçu du Prince do (Talles, plus
tard George 1-V.

Le nouveau dignitaire a reçu une foulo'd'autres présents, etdels
adresse"s lui ont été présentées par les prétres de son diocèse, par
le clergé de Kingston,- par les paroissiens d'Alexandriti et par les
piotestants de la m6Amq ville.

Mgr MeDonoli a fiit son cours d'études à l'Université d*Ottawa.

CAUJSERIE

nequatrième preuve de la divinité de I'IEgClise, ce sontiles
miracles sans nombre gîie Dieu a opérés en *sa f4veur, à common-
cor par la guérison du paralytique à la porte du temple Par saint
Pierre-jusqu'aux merveilles que nous admirons, de nos jours. Mais
le plus grand, le plus manifeste et le plus étonnant de tous les
Mials c'3est l'indéfectible perpétuité de ['Eglise. Les plus formes
empires s'écroulent tour e. tour, seule *Efflise dfft Christ reste de-
bout. Elle est attaquée depuis le jour do sa fondation, et jamais
les portes de l'enfer n'ont pui prévaloir contre elle. Tous les vingt
ans$ ses en «nemis annoncent sa mort comma prochaine; et ellte

-enterre 8es ennemis, et poldrsuit sa marche à travers le monde,
portant sur s -on front I a marqué ineffaçablo de son autorité divine.
Enfin une dernière preuve de la divinité de l'Eglise, clest-que les
esprits les plus distingués, les plus illustres génies ont été ses
plus fidèles enfants.

Sans nommer lesdocteurs des premier.3 siècles, -dont la foi fut Tsi
éclftîrée, car ils étaient trè's-savants ; §i aprofondio, car ils out
laisSé les plus belles apologies de la religion isi dégagée de toue
préjugés, car plusieurs avaient été, élevés dans le paganisnfe, tels
que S. Justin, Tertullien, S. Cyprien ; tii désintéressée, car) pen-
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dant~ les trois premiers siècles, se faire chrétien'c'était s'e!.vposcr
à la mort ; si sincère que plusieurs souffrirent et moururent pour
le nom do Jésus-Christ Citons -îieulement quelques noms : Char-
lemiagne, et S. Louis ; Pasbcal et flcecar-L c; Copernic et Galilée;
Bossuet, Fénelon, Bourdaloue et Maqsillon ; Corneille, Rticiné et
Bloileau ; Bayard, Turenne et Condé. Pourquoi tous ces grands
hommes ont-ils cru A~ l'Dglise ? Parce qu'en face de £on merveil-
leux établissement, do l'étonnante miultitude de ses martyrs, de la
merveilleuse transformation qu'elle a opérée et qu'elle maintient
danis le ilonde, du _miracles que Dieu n'a cesEé d!ôÔpéredr en sa fa-
veur, ils-sè' sont dit dans l'intime de leur cornscienee(ý: uffe telle
Eglise est certainement divine et le témoin autorisé de Dieu. Ce
qu'elle nous3 enseigne, nous devons le croire, parceque, soutenue
par la main de Dieu, ses témoign'ages sont croyables à l'excès.

Pour les mêmes raisons, croyons dqnc, nous aussi, à lEglise.
En adhéraÉnt à ses afrarmâtions, nous faikons -une oeuvre de haute
raison; et chaque jqur, dieons a-vec une noble et sèainte fier(è:
"-Mon Dieu, je crois tout ce que l'Eglise nous eneigne, pareêquo
vous l'avez irévélé et quo vous êtes la vérité même 1"

A quelle messe doit-on assister le Jaimanche

A quelle messe doit-on assister le dimanche ?
*NXotis répondrons: l'assistance à~ une messe basse, le Dimanche,

-peut bufi-e à la rigueur, pour évite'r un péché grave et a&ecom-
plir en fait, sinon en esprit et on vérité, le commandement de
1'Eglise. Il y a d'ailleurs-des circonstances-où il serait impossi-
ble à bien des personnes d'entendre une autre messAe, comme, par

exemple, lorsqu'elles sont obligées do gar-der la maieon-à-leur,
tour.

Miais que penser des chrétiensqui, absolumient libres de toute
*obligation, s'arrecnt à la strie te li#mite du devoir, et négligent
ordinairement ou piégligent souvent d'assister à -la messe dans
leur paroisse et ' à la messe de paroisse, A LA GRAÉD'MESSE? ILVi-
demment ils n'.acceaiplissent pas3 tout leur devoir.

Sans vouloir préciser ici la nature de cette-éigce on pett
tenir -pour certuin, qu'ils ie, donnentpur la preuve d'un- grand
amour do Dieu, 'et qu'ils se privent volontairement de grâces pin'-
ticulières, et djo pccours bien -nécess.aià-eâ. -

En fait,'- ceux qui négligent d'aller à la messe de p-.roisse, le
Dimncnhe et passent -ainsi un -temps plus ou moins long sans
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ontendro ces instructions simples et substantielles du -Paste.ur, qui
ne sont jamais comp1lo'emeni suppléecs par des instructions pitis-
solennelles, tombent bient6t dans cette déplorable ignorance deà
vérités et des devoirs los plus élémentritres do la Rteligion, dont
notre sleè1oo offre do si douloureux exemples

(Mgr Boyer>

1,e Vicinriat Apostolique de ý$askatchewan

Comme nous l-'avons déjà annoncé, sur la proposition do la S.
G. de la Propagitndo, le Saint-Père a érigé dans le diocèso de Saint-'
Albert le noùuve&iu v icariat apostolique de Sakthwn vcla
viîlle do Princo-Albort pou~r résidence épiscopale.

Ce-vicariat contierdra toute la partie orientale et nord-est du
diocèse de Saint-AI bort dont il est détaVhé. Il e6t borné : à l'ouest,

-opr !0 109 0 dec lng!if dEuri.qnl'à l'intersection do ce méridien
avec le 55 0 de latitude, pals par une ligne montant vers 'le, nord-
ouest jusqui'aux fiantes-Terres qui séparent le bassin de la mer
Glaciale du bassin do la Baid d'Hudson; au nord et au nord-ouest,
par' ces Hlautes-Terres jusqu'à la rencontre du 60 0 (lo latitude,
puis par- ce. parallèle on allant vers l'est jusqu'au 100) 0 do long!-
tilde, -enfin par le 1000 méridien jusqu'au -pôle; à -l'es t, par -le
fleuve Nelsosi et par le rive occidentale -du lac Winnipeg; au sud,
par les limites civiles de la provinco do Manitoba et du district

Dans son étendue immorisu. il ne contient qfie doux villes. -Les
habitants sont au nombre de 15,;Oo00, dont la moitié, est d'origine
européenne. Le nombre des catholiques eàt de 'l,006. Il y a

'dans le nouveau vicariat 12 misqionnairos françaia, 4 canadiens-
français et un belge; touï. âppartiennont à la Congrégation des-
Oblaté. -Ces missionnairez; sont secondésý pout- leéducation de

*la jeuninesse par les Soeurs de la Charité et les Fidêles3 Compagnes de
Jésus. -.Le soiýviee divgin 'es 't célébré dans- 1l églises* et 12 cha-
pelles, sansý compter les oratoires des muisons ;,eligieuses.-

Quant au dioèso de Saint-Albert ainsi démrmbré, pour rendre
plus fiilies les comimunications entre ses divera territoires, l'ar-
c.hidiocèse do Saint-Boniiface lui dêde laportion du district d'Assi-
iniboia comprise entre le 109 ID de IotigitÙ*do à l'est, le 49 ID de
latitude au sud, le 111I9 de longitude à i'ouebt, et le 52 IDdy lati-
tudo, au nord.

Voici donc les nouvelýs limites du diocèse de Saint-AIlbert: à
l'es- le 109 O0 de longitude jusqu'à l'intersection do cè méridin-
ùw'c le 55 0 de latitude, et de ce Point une lig'le Ion geanlt le 109 Q
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méridien jiusqu'atux ]iue.ersqui séparent Ie bassitd do fl
mer Glaciale de la Baie dlitndsort ; anu sud) le 49 0 do lùtitude; à
l'Quest, la crête dos Mont8 ]Rochoiuf-- au nord, le 55 0 de latitude
depuis les' *Mor.ts Rocheux jiisqnu'.qu point où, ce degré %Travorso
pour la deuxième fois la fleuve- Athabagiza, puis le cours de-ce
fleuve jusqu'aux flantesirers qui séparent le -bassin de' la nier
Glaciale du bassin de la Baie d'iludsoiu,- pis la ligne do ces Hautes-
Terres jusqu'àl leur intersection avec le I00O de longitude.

1.0 diocèse conserve 25 missions avec 2'7 missionnaires, 5- Milles
et 4 villages, avec une population de 30,00& âmes, doat les deux
tiers iont européens et u~n tiers indigène. Les catholiques3 sont
au nombre de 11.000.

-A propos de noms Èropreg

Il vient de naître un fils à Jeantt Sérien. -L'heureux pèêre se rend

-"Votre nom? Él~it leem ployé .- ".Jean Sérien, Monsieur."

-"Comment, -vous n 'on'savez rien 1 Vous plaisantezi Allez donc!i
dites votre nom."-" Je vous le dis, Monsieur :- JeanSrin"
IlAvez-vous fini de vous moquer de moi ?"-Il< C'est plutôt vous
qui vous moquez do m~oi 1"- Unfe dernière fois:- votre nom ?I'

M- ~ais puisque je vous le dis - Jean Sêrýien."
* L'employé se friche. Jean se fliche aussi. les agents de Pol le
s'en nielent, et on emmène Jean chez le corninisaire.-"1 Votr'-

*nôm ?'-1 Jean Sérien."-"4 Si vous continuez cette plaisanterie,
Pn vous gariei-a au poste. Une dernière fois jd vools demande
'Votre nom."' Jeain sort de se 's gonds ; il ménaco de- tout casser.
Finalement le commissaire ordonne de le gardor. On dresse pro.

-cès-verbal des. faits, on en donne lecture à Jean -et on le'l-rie de
signer. il1. signe: Jean Sérien.

Le' commissaire éclate- de r'ire et renvoie. l'inifgrtunô on lui
dii;nt: "Cest rien, Jean Pl Il avait de- l'esprit ce commissaire-là!1

-les tèmimes- qui fument

* La ligue des fem mes emiployées diins, le commerce et l'indusqtrie
a'est présjaiitée; il y a quelques jou~rs, .deý'ant la comamissi<n des:
voies et m~oyens du Congrês de Washington, et adom-ttié l'éta-
blis-sement d'une taxe do ue piastre p)ar boîte'de cigýaretteP.

Elle a' expose que l'épilepsie et la déienco avaient duginent4
de 10 0/0 dans les talseotoùles emmei fitn.nont; -et elie
fait remiarquer.. qu'il- serait désirabîb d'enrayer l'habitude de
fumer qui 6e dévelcLppe" on à.méi-ique, d'aine faUo f inqiétantte
c heZý les femmes et, les filles. -
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M. John Giahnary Shea à M., l'abbé Auguste Gosselin.

Tout le monde recon naît la haute autorité, pour ce qui regarde
l'higtoire do l'Amérique, de M. John GilmaryShea, le savant hig-
torien do l'Elise des t tts-Uziisi l'éditeur deé l'Histoftle de la Noi-
velle-France par le P. Chatrlevoix, »de P'Ltablissement dàe la Foi au
Canada par le P. Chr-étien Leclercetol do tant d'autres publiceations
qui intéressent au plus haut degré notre pays.

M, l'abbé Auiguste Gosselin, autour de la rie de .Mgr de Lavai,
ayant ou l'heureuse idée de lui adresser -un- exemplaire de sorn
ouvrage,T ri t de recevoir de l'illustre Amýricain la lettre sui-
vante. Nos lecteurs 3r verront avec plaisir, nbn seulement mi
témoignage des plus précieux et des plus autorisés on faveur d'un ~
livre dont nous avons touq lieu d'être flerp, imais aussi les@ centi--
monis d'un admirateur et d'un ami sincère de notre pays. MJ.
Shea, dans tous ses ouvrages; donne toujours parfaite justice- aux
Cantad iens-français ; -il sait rendre hommage à nos gloires religieu-
ses, politiques et litiéraires, couvent beaticoup'mieux que plu--
sieurs de nos Canadiens eux-mêmes. Nul n'a jamais mieux 'appré-
cié les travaux et les mérites de nos missionnaires -et en pairti-
culier des RR. P.?. Jésuites, ces saints pionniers der la Foi en.
Amérique.' Nul na jamais pris avce plus de dévouement et de
succè:s leur défense contre leurs détraeteursý. Le lectetur renm.at-
.quera ce-qu*il dit de Mgr do Lavai et du clergé du Ca"n*itdaz dansim
lettre à M. Gô'sselin.

Cette lettre-il est bon de le noter-n'est pas- une traduction.
M. Shea ne mnanque jamais une occasion de parler et d'écrire nlotte
languie.

"ELz,&BBTU, N. J 24 bctobra 1890.
«Mon cher abbé,

"ceuie réception d'tin ouvrage sans. lequel ma bibliothèque
serait tristeinent dépour .vue. Votre IlVie de Mgr de Laval,
premier évêque de Québec et apôtre -du Cana-da," est admirable*
sous tous les rappofs. Consciencieusement exact dans vos recher-
ches hli.toiqus vous prés ntez les faits d'une manière qu'on voit
le saint évèque luttant énergi quement pour poser soli lement les
bases de 1lEglise du Caniu la, .veillant ait salut des génécations
succes$ives, et édifiant to, ut lé monde par son dt&.intéraemntit et
ses vZedus.

"J'ai ou toujours la plus grande vénération et dévotion pour
Mlgr de Lavai; et le commencement dai proues pour sa ermoni :i-
tion i-'a fait réjouir.
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"Dans une serie d'tiesdans l'Ave Maria, j'ai traité des
procès actuels au cltn:*&dal et, aut tats-isi; oi j'aiparlé en par-
tiqulier du Vénérable Mrde Lavai..

"En écri'vant l'histoire de l'.,(glïse anux États-Un is, j'ai tâche'
de montrer Qmxdbec conime source dts missions évangéliqties sur
iLuegrand4e partie du. colltîfldnt J'ai nwntré le Vénérable -Mgr
de- bavai envoyant le P. Ménard au Lac. Supérieur, et Mgr de
Saint-Vallier établissant des paroisses et des missions le - long- du
Mîssissipi.-

'Veuillez agréer, M. 'l'abbé, mes3 remercimnonts profonds pour
votre bonth on me faiteaut part d'un livre inestimnable Sous tous
les r. pports, dont je me serais servi avec tant depofit; et qui
me fournira bien des renseignements précieux, eW même- temps
quejo ne&pourrai lire une s:eulo-pagasans la pI s grandeé lification.

, CAvec. lassurance de la considération la plus distinguée, je sutis,
M., l'abbé, votre serviteur dévoué.

"JQHN GILMARY SaU."

Sommaire des principux événements dyoctobre

Canada: -érection du vicariat apostolileye de la Sisartchewan-
Conmte de ?.îris visite Montréal et Québec.-Remise du palliumi à
lVévéque de Kin~gston par le car-dinal Tasehereau.-Sacre des évê-
ques d'Alexandrin- et de -London.-R. .E Lefebvre, O-. M. 1. suc-
cède aù I. P. Aiigier-boime Provincial.

F~aits divers: 3 femmes tuées à -Ùfuskitiongé par un, train.-
PP. AugiîeÈ, et Arnaud, abbé3 L. A. Masson, Jimtrns -et Mleunier
partent pour 1'Europ4--Pémi -Laniontàgne et Blatiebard, con-
daLmnés à mort.

Le. Msaire6 médité. avec Y.Z, S P. le Pape..
.u3t50 pages, prix 0 -I.=Xfto cadre O*i15.

L'auteur, religiou.x IDominicùain, s'est inspiré dtesexhrtttions, et
dmsbabituoamêS'=s de Léon XII pourconipLoser ce mnuul pra.:
tique destiné à -,pprendre aux plus a:mpfes fièles à- réciter' le
Rosaire, de la façon la plus intelligente et la plus efficace. Le
Pf>ntife 'as! Lrjé. ài eXpriner à i'ùnter trxute sa, satisfaction.
Il l'a comblé d'éloges & plusiourai roprises, zljocu-tant qué sioi vSeu le,
plus- ardit-tat-de voir~ se répandre ce petit livre dans le mond-
chrétien. -Gacouaoetvnsde si haut onit porté leura
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fiai ts. cette publication a été accaoeilli-aivec un.eOmpressorment
qui témoignait de son opportunité et qui l'a poetéo on, trètj peu de
temps à ea vingt-huitièmîe édition, cotupreifant jusqu'aIuj'wrid'bi
un total de 4410,000 oxemplaiýes. On y trouve entre autres choses
la li,ite au~thentique des nombreuses indulgences pténièreeet par-
tielles accordées à cette dévotion par une longue série do papes.

'Chaque dizaine, dua chapelet out du Rohsaire devant 6tre accorn-
pngnée, pour gagner les indulgences, de la méditation d'un des
quinze mystùsres joyeux, douloureux onL glorieux, est précédée de
b;énoncé du mystère qui lui correspond, de l'indication du fruit à
en retirer et de quelques affsctions qui, en très peu de mots, met-
tent à même les fidèles les plus ignorants comme les plus instruitR
de remplir les conditions nécessaires pour retirer de cette prière,
excellente entre toutes, les indulgences qui y sont attachées *et
les autres avaniagos spirituels qui y sont renfermés.

On trouve encore dans cet opascule une antienne et une oraison
à St Dominiquri fondateur du Rtosaire; la prière composée par
Léon XIII 'cu l'honneur de St Joseph ; eà litanies de la Sainte
Vierge, et enfin, choze extrêmement utile, un catéchisme sur le
:Rosaire comprenant, par de -mandes et par réporses, tout ce quo
l'on -peut savoir sur cette grande 'dévotion catholique.

L'édition pi-ésentée aujourd'hui au publie fra.nçais et honorée
,également de la bénédiction spéciale dui Saint Pére et revêtue de
l'approbation d'un grand nom'bre d'évêques dont plusieuirs, entre
autres Monseigneur Gay, ont voulu l'encourager par des lettres

;.iimentflatteusd..--. - - - -_

Nous acutons -réception du "'lRapport sur les Ai-cliives C.inù-
dionne "' par M. Douglas Bryminer, archiviste, uîntiée 1889. Nos
remerciements pour l'envoi d'un exemplaire.

Nos remnercivments pour l'envoi d'tniti liie'd lapr
d'u Dr A. V4itlée, sur les asiles d'aliénés de la Pxrince de (Žuébte.

?ETITE -CURON4rquLE

M. lahîje Thibaudier a éýté nommré -vica~ire général do Mrde
Tioeet reniplira en même temps les fonctions de procureur

do l'Evêehé ; M. l'abbé Marchand, curé de Gentilly ; là.. A. Gouin,
curé d'office à la Cathédrale ; M. Roy, chapelain -des E8oe de
l'Assomption ;' M. A. Côté, curé de S. Pie ; M. flbis, 'vicaire 4
la Baie du--c-bvre, et X. Cardin, vicaire à Gentilly.

Lîa réouverture solennelle des 'claqses du abir, à Québece, ae
lien le 3 du mois courant, à S heures, souà la n7s'ésidence de S.E. l13

- Cirdinal Tascherce.

31gr Sabatucci vient d'être nommé délégu apostol ique ftpl-è$
,du gouvernement des Etats-Unis de Colom~e



GER VAIS & HUDON
IMdPQRTÀTFURSQ O'\TRIE>T àWUSIQUtà

bE FRANCE, D'ALÎE-f 1 NE, DES FTITS (M1%rS E~T DE FIBJIIQJI]
6,4NDI ENNE

PIANOS: HARMONIUMS:
Ucintzman & Cie., Wm. Bell & oie.,

Wm. Býll & Cie, Dcminion & Cie.,
Dominion & oie.. Gornwall & Cie.,

Deeker Bros, .- Y, Burdet & Cie,
Sehiedmayer, etc. Soheidmayer, etc.

MACHINES A COUDRE
NEW WIILLIAMS. LE DAVIS (A ENTRAINEMENT VERTICAL.

COFFRES DE SUIIETÉ (SAFES>
VITRINES POUR COMPTOIR.

f~ 219, Rue ST-J OSEPH, ST-ROCH1, QUEflEC.
Teléphonw, 278. ___

M1ANUFACTURE DE PEBLSIEîý'ES EN BOIS

LAUZON-LÉ VIS.
!sous invitons respectueusement le ('lergé et les Communautés raligionses -às adresser à nous quand ils ont beojin de perbiennes. Nous fabriquons certainement

ce qu'il y a de mieux en ce genre au Canada, comme lo prouvent les prix obtenusq
aiux expositions, et comme on peut le constater dans quantité d'églises du Canada
ét des Etats Unis, et par les échantillons que nous envoyons sur demande. Noseremierciemnents à MM. les curés qui nous ont honoré du, leur patronnage, avec prière
(l'une nouvelle commande si leurs églises ne sont pas entièrement pourvues.

U dontréal et Ottawit, se vünd à l'Archevêchét ~A I~UfIJI~I1 de Québec, au prix de 050.00 le mille. Pour
toute comned on 'nmle lfaut s'adreaser, non à l'Archevéché, mais
aux libraires.

"4Cette édition, dit S. F. le Cardinal Taschiereau, (2e page du catéchisme), est lit
Peule dont il est permis de 'laire usage dans led provinces ecclésiastiques lie
Quêboc, Montrésl et Ottawa.

H. A. MARTI NÉ AU
MAR"flAND- QUINCAILLIER

11, RUE S.-PIERRE. QUEBEC
Mous avons toujours on mains :lointures, vitres, coutellerie, etc. Toute comi-

mande, vebl uprlettre, est exécutée avcla plsgtande diligence, sans qu'il.
voit nécessaire d'avoir un compte ouvert, on d'envoyer de l'argent immédiatement.Les membres du clergé sont prcialemtent invités à nous honorer de leur patronagc.



VIGNOBLES CANADIEXLN
COMTE D'ESSEX, SANDWICH, ONJT.

ERNEST GIPZIIDOT ET CIE, PROPR[ÉTAIRES
Vin (le Messe approuvé par S. E. le Cardinal Taschereau et tous le-, Evêques de la

1" ;sQincc. Viii de -Tale ou Claret de premnière quasliteé.
Il 'ir prix, etc , <atresser A~ Ernest tu~i et Cie, Simadwich, OâîtarIo, oi IN
Ni J LNtLX. 4 Québec.

LAî SEMAINE JELIGIE US
Es't en vente :chez NIM. P. Béiand, 254, rue Siint-Jean ;L. Drouin et frère,9fi, rue Saint-Joseph ;Alfrod Gingras, rue Saiut-Joseph, et Dueos Gastoni av
et~ Vaillancourt, 81, rue Saint-Vallier.

J.-B. LASNI1ER ET FILS
MANUFACTURIERS DF CiERGES, NOTRF-DAME DF LIÉVIS

CIERGES pour services, pour Quarante-PIA m$ Heures, et pour culte en gýnéral ;Bougies, veil-
Cleuses, coifcetiou de FLEURtS et lec CHOIX ENcIRE, r0îaratiou (les ChIEMNINS DE CHiOIX EN ClIRE, VIN DE MESSE et(1,- TABLE dle prfmière qualité et recomni ndé par les analystes.

PRIX RE•DUITS-CondUjions de paieýnnt et vente à commission ou par
dép6! fait, à la vo!onsJ des acheteurs.

N. B-La maison LASNIER ET FILS mérite par son honorabilité la
COtiance (lu puhlic.

CI-lE MIN 11UE FIE ft

DE QUEBEC A STE-ANNE DE BEAUPRE
C'nn.,imençant !iI-lÎAYÏIIE la 12 octobre, los truins partiront et arriveront à la

J;7ELOUISE, Québec
TRAINS POUR SAINTE-ANNE;

Laissent Québec la S1 ÇjIAINE, à 7.30 a. m., et 6.30 p. in.
Laissant STE-AYNE, à 5.20 a. mi. et 2.50 p. ni.

LES DIMANCHES:
Laissent Québec, à 7.30 a. nM., 1.45 P. Mi. et 6.00 P. Mi.
Laissent Ste-Aune, à 5.55 a. m., 12.00 (midi) et 4.00 p. w
Grande réduction pour pèlerinage de 100 ou plus.
P->ur autres informations s'adreeer à

Q. S. CRESSMAN, W. R. RUSSE LL.
Gérant, Surintendant


